












Édifice Jean-Lesage 
333, boul. Jean-Lesage, E-4-34 
C.P. 19600, Suc. Terminus 
Québec  (Québec)  G1K 8J6 
Téléphone : 418 528-3214 
Télécopieur : 418-643-0828 
saaq.gouv.qc.ca 

Direction générale de l’expertise légale et de la sécurité des véhicules 

Québec, le 20 novembre 2025 

Me Virginie Beaulieu 
Bureau en accès à l’information et en protection des renseignements personnels 

Objet : Demande d’accès aux documents : 03.06.34887  
______________________________________________________ 

Madame, 

Veuillez trouver ci-joint les documents en notre possession concernant les points 1, 
3 et 4 de la demande d'accès mentionnée en objet. 

En ce qui concerne le point 2 de la demande, nous ne disposons d’aucun document 
portant sur le contournement des postes de contrôle routier (balances) ni sur la 
surutilisation de l’autoroute 30 ou d’autres routes à des fins d’évitement d’inspection. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

La chef de la Division de l’expertise légale, 

Nancy Boisvert 
p.j. (3)



Bilan partiel - Opération « Vérification de l'assurance responsabilité des transporteurs »
Du 01 février au 28 février 2025

S10 S21 S30 S31 S40 S45 S62 S63 S69 S70 S80 S81 S90

AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN SK Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN Total AB BC MB NS ON QC TN SK Total

Nombre d’interventions 5 6 6 6 7 25 31 6 40 47 8 11 18 21 44 7 14 7 5 9 60 103 181

Nombre d'infractions* 8 14 15 21 8 8 10 14 8 9 17 50 73
Reliées au permis de conduire
non porteur
classe non appropriée
suspendu/sanctionné
autre raison
Reliés à l'assurance
non-porteur ou document non valide
non détenteur d'une police valide
autre raison
Reliées aux heures de conduite et de repos (exploitant et 
Reliées à l'état mécanique (VM expirée, ronde de sécurité, 
Autres infractions (surcharge, arrimage, IFTA,MDA, etc.)

Nombre de mises hors service véhicules 5 6 8 16
Nombre de mises hors service conducteur (MHSC)

9

Total

* Les données concernant les infractions sont détaillées dans le tableau ci-dessous.

Important : Les interventions ont été réalisées aux postes de contrôle et dans les environs. 
L'information est présentée par service.



S10 S21 S30 S31 S40 S45 S62 S63 S69 S70 S80 S81 S90

CodeLoi Code article Code situation Type défendeur Type véhicule Libellé
AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l AB BC MB NS ON QC TN

Tota
l

CSR 225 411 PR VL
Propriétaire, a laissé circuler un véhicule lourd excédant 2 m 
de large circulant sur un chemin public, qui n'était pas équipé 
de lampes, réflecteurs ou fusées éclairantes.

CSR 470.1 52 CO VR
Conducteur d'un véhicule routier, ne l'a pas conduit à un 
poste de contrôle tel que requis par une signalisation.

CSR 54 12 PR VR propriétaire d'un véhicule routier, l'a laissé circuler alors que 
l'immatriculation atteste un usage autre que celui qui en est 
réellement fait.

CSR 519.2 52 CD VL
Conducteur d'un véhicule lourd, n'a pas noté ses observations 
sur l'état mécanique au rapport de ronde.

CSR 105 15 CO VR
A conduit un véhicule alors qu'il faisait l'objet d'une sanction.

CSR 519.10 101 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd, n'a pas rempli une fiche 
journalière contenant toutes ses heures de repos et toutes 
ses heures de travail pour la journée.

CSR 519.21.1 4103 EX VL Exploitant, a permis à un conducteur de conduire un véhicule 
lourd sans remplir une fiche journalière contenant toutes les 
heures de repos et toutes les heures de travail pour la 
journée.

CSR 519.3 51 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd, n'a pas rempli le rapport de 
ronde de sécurité du véhicule lourd conformément aux 
normes établies par règlement.

CSR 519.21.1 1413 EX VL Exploitant, a permis à un conducteur de conduire un véhicule 
lourd alors qu'il ne respectait pas les normes relatives aux 
heures de repos et aux heures de conduite prévues par 
règlement.

CSR 519.8.1 1401 CD VL
Conducteur d'un véhicule lourd, a conduit contrairement aux 
normes relatives aux heures de repos et aux heures de 
conduite prévues par règlement.

CSR 401 111 CO VR A conduit un véhicule routier dans lequel a pris place un 
passager de moins de 16 ans, dont la taille est inférieure à 
145 cm ou qui est âgé de moins de 9 ans, qui n'était pas 
installé dans un ensemble de retenue ou un siège d'appoint 
conforme.

CSR 519.21.1 4303 EX VL Exploitant, a permis à un conducteur de conduire un véhicule 
lourd alors qu'il inscrit des renseignements inexacts aux 
fiches journalières.

CSR 463 55 EX VL
Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans permis 
spécial délivré à cette fin alors que la masse totale en charge: 
<VC__> kg, excède celle permise: <VP__> kg.

CSR 519.10 3011 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd,a produit plus d’un rapport 
d’activités par jour.

CSR 519.21.1 4203 EX VL
Exploitant, a permis à un conducteur de conduire un véhicule 
lourd alors qu'il remplit plus d'une fiche journalière par jour.

CSR 519.10 3032 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd,a falsifié un rapport 
d’activités ou un document justificatif.

CSR 519.3 56 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd, n'a pas fait parvenir l'original 
du rapport de ronde de sécurité à l'exploitant dans le délai 
prescrit par règlement.

CSR 498.1 11 CO VR A circulé avec un véhicule couvert de neige pouvant s'en 
détacher et susceptible de présenter un risque pour les 
usagers de la route.

CSR 518 14 PR VR propriétaire d'un véhicule routier, l'a laissé circuler sur un 
chemin public alors que le nombre d'essieux excédait ce qui 
est inscrit dans le registre que la Société tient en vertu de 
l'art. 10 du Code.

CSR 519.48 51 EX VL exploitant, a fixé sur un véhicule lourd une plaque 
d'immatriculation émise pour un autre véhicule.

CSR 531 151 EX VL Exploitant, a remis en circulation, après le délai de 48h, un 
véhicule lourd alors qu'il présentait une défectuosité 
mineure, sans avoir fait la preuve à la Société qu'il est 
conforme au Code.

CSR 519.10 3031 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd,a inscrit des renseignements 
inexacts au rapport d’activités.

CSR 519.21.3 112 EX VL Exploitant, a omisde s'assurer que les documents déterminés 
par règlement se trouvent à bord d’un véhicule lourd sous sa 
responsabilité.

CSR 443.1 11 CO VR Conducteur d'un véhicule routier, a fait usage d'un téléphone 
cellulaire ou de tout autre appareil portatif visé à l'article 
443.1 du Code.

CSR 519.21.3 121 EX VL Exploitant, a omisd’exiger que chaque conducteur remplisse 
le rapport d’activités conformément aux dispositions de 
l’article 519.10.

CSR 443 42 CO VR Conducteur d'un véhicule sur un terrain où le public est 
autorisé à circuler, y a consommé du cannabis ou autre 
drogue.

CSR 519.16 51 EX VL Exploitant ayant sous sa responsabilité un véhicule lourd, n'a 
pas placé dans le véhicule les listes de défectuosités 
applicables au véhicule.

CSR 531 151 PR VL Propriétaire, a remis en circulation après le délai de 48 h, un 
véhicule lourd sans avoir fait la preuve à la Société que la 
défectuosité mineure indiquée sur le certificat de vérification 
mécanique était réparée.

5 5

CSR 270 111 PR VR
propriétaire d'un véhicule routier muni de pneus qui n'étaient 
pas conformes aux normes établies par règlement.

CSR 35 54 CO VR A conduit un véhicule routier sans avoir avec lui le contrat de 
location du véhicule loué pour moins d'un an ou une copie de 
celui-ci.

CSR 440.1 101 PR VR Propriétaire, a mis en circulation un véhicule routier motorisé 
immatriculé au Québec qui n'était pas muni de pneus conçus 
spécifiquement pour la conduite hivernale selon les normes 
prévues par règlement.

CSR 471 11 CO VR A conduit un véhicule routier dont le chargement n'était pas 
solidement retenu de manière à ce qu'aucune partie de celui-
ci ne puisse se déplacer.

CSR 513 731 CO VR
a conduit un véhicule visé par un permis spécial, d'une 
largeur chargement et équipement compris excédant 3,04 m 
qui n'était pas muni de panneaux de signalisation "D".

CSR 65 51 CO VR A conduit un véhicule sans être titulaire d'un permis de la 
classe appropriée.

CSR 523 51 PR VL propriétaire, n'a pas soumis un véhicule lourd à la vérification 
mécanique exigée par la loi.

CSR 646 4911 CD VL
Étant conducteur, n'a pas modifié ou enlevé une indication de 
danger marchandises dangereuses sur un contenant alors 
que les conditions qui l'exigeaient ont changées.

Total



CSR 463 152 PR VL
Propriétaire d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans permis 
spécial délivré à cette fin alors que la charge pour 2 essieux: 
<VC__> kg, excède celle permise: <VP__> kg.

CSR 519.21.3 111 EX VL Exploitant, a omisde s'assurer qu'un véhicule lourd sous sa 
responsabilité soit muni d’un dispositif de consignation 
électronique qui satisfait aux exigences prévues par 
règlement.

CSR 291 55 CD VL
A conduit un véhicule lourd sur un chemin public alors que la 
signalisation installée par la personne responsable de 
l'entretien interdisait la circulation de ce véhicule.

CSR 106 14 EX VL exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé conduire par une 
personne qui n'était pas titulaire d'un permis de la classe 
appropriée à la conduite du véhicule.

CSR 210 11 PR VR propriétaire, n'a pas muni un véhicule routier du numéro 
d'identification apposé par le fabricant.

CSR 328 12 CO VR a conduit un véhicule routier sur une autoroute à une vitesse 
de <VC__> km/h alors que la vitesse maximale permise était 
de 100 km/h.

CSR 386 71 AU VR A immobilisé un véhicule sur un chemin à accès limité.
CSR 326.1 12 CO VR

Conducteur d'un véhicule routier, a franchi une marque 
appliquée sur la chaussée, à savoir une ligne continue double.

CSR 646 3501 XP VL
Étant expéditeur, a offert des marchandises dangereuses 
pour le transport alors que le document d'expédition ne 
contenait pas tous les renseignements prévus aux 
paragraphes 1 à 4 de l'article 3.5 du Règlement sur le 
transport de marchandises dangereuses.

CSR 106 15 EX VL Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé conduire par une 
personne qui faisait l'objet d'une sanction.

CSR 517.2 201 AU VL A fourni à l'exploitant un renseignement inexact.
CSR 513 205 AU VR Titulaire d'un permis spécial, a laissé circuler le véhicule alors 

qu'il n'était pas conforme aux limites de charges applicables à 
ce permis.

LAA 186 1101 PR VA Étant propriétaire d'une automobile, a utilisé ladite 
automobile, alors qu'il n'avait pas contracté l'assurance 
obligatoire de responsabilité.

LPECVL 5 101 PR VL A mis en circulation, sur un chemin ouvert à la circulation 
publique, un véhicule lourd immatriculé au Québec sans être 
inscrit au registre de la Commission.

LTACA 50.0.6 103
Étant un transporteur au sens de la section IX.1 de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants, n'était pas titulaire d'un 
permis délivré à cette fin en vertu de cette section.

READE 4 101 EX VL Exploitant du véhicule lourd, a utilisé un document 
d'expédition ne comportant pas toutes les dispositions 
prévues à l'article 4 du règlement.

8 14 15 21 8 8 10 14 8 9 17 50 73



Bilan partiel - Opération « Vérification de l'assurance responsabilité des transporteurs »
Du 01 mai au 31 juillet 2025

S11 S20 S21 S30 S31 S40 S45 S50 S62 S63 S68 S69 S81 S80 S81 S90

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

AB BC MB NB NL NS ON QC SK
Total

Nombre d’interventions 8 16 22 7 17 28 11 17 6 16 24 8 22 25 17 18 9 12 24 47 77 6 8 8 10 6 5 60 177 263

Nombre d'infractions* 5 7 11 7 9 7 12 19 5 7 10 7 6 14 8 28 40 6 6 6 6 6 29 80 125
Reliées au permis de conduire
non porteur
classe non appropriée
suspendu/sanctionné
autre raison
Reliés à l'assurance
non-porteur ou document non valide
non détenteur d'une police valide
autre raison
Reliées aux heures de conduite et de repos (exploitant et 
Reliées à l'état mécanique (VM expirée, ronde de sécurité, 
Autres infractions (surcharge, arrimage, IFTA,MDA, etc.)

Nombre de mises hors service véhicules 6 5 8 8 5 5 6 13 10 39 55
Nombre de mises hors service conducteur (MHSC)

6

Total

* Les données concernant les infractions sont détaillées dans le tableau ci-dessous.

Important : Les interventions ont été réalisées aux postes de contrôle et dans les environs. L'information est 
présentée par service.



S11 S20 S21 S30 S31 S40 S45 S50 S62 S63 S68 S69 S70 S80 S81 S90

Code article Code situation Type défendeur Type véhicule Libellé
AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l AB BC MB NB NL NS ON QC SK

Tota
l

519.21.3 111 EX VL Exploitant, a omisde s'assurer qu'un véhicule lourd sous sa 
responsabilité soit muni d’un dispositif de consignation 
électronique qui satisfait aux exigences prévues par 
règlement.

6

523 51 PR VL propriétaire, n'a pas soumis un véhicule lourd à la 
vérification mécanique exigée par la loi.

6 6

464 51 CO HN A conduit un véhicule hors normes sans être porteur d'un 
permis spécial de circulation.

646 5101 TR VL Étant transporteur, a transporté des marchandises 
dangereuses incluses dans la classe 2, Gaz, dans un 
contenant non conforme à la partie 5 du Règlement sur le 
transport des marchandises dangereuses.

213 453 PR VL
propriétaire, a laissé circuler un véhicule lourd, dont 
l'équipement visé par le Code de sécurité routière n'était 
pas tenu constamment en bon état de fonctionnement.

531 151 PR VL Propriétaire, a remis en circulation après le délai de 48 h, un 
véhicule lourd sans avoir fait la preuve à la Société que la 
défectuosité mineure indiquée sur le certificat de 
vérification mécanique était réparée.

8

31.1 12 PR VR Propriétaire d'un véhicule, l'a remis en circulation alors qu'il 
y avait renoncé par un avis à la Société.

513 541 AU VR Titulaire d'un permis spécial, ne s'est pas assuré que le 
chargement ou l'équipement du véhicule ne peut être 
aménagé ou divisé de manière à se conformer au Règlement 
sur les normes de charges et dimensions.

35 51 CO VR
A conduit un véhicule routier sans avoir avec lui le certificat 
d'immatriculation du véhicule ou une copie de celui-ci.

261 12 CD VL a conduit un véhicule lourd équipé d'un pare-brise qui 
n'était pas muni d'un lave-glace tel qu'il en était muni 
originairement par le fabricant.

519.10 3031 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd,a inscrit des renseignements 
inexacts au rapport d’activités.

8

463 152 EX VL
Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans permis 
spécial délivré à cette fin alors que la charge pour 2 essieux: 
<VC__> kg, excède celle permise: <VP__> kg.

5

359 14 CO VR Conducteur d'un véhicule routier face à un feu rouge, a 
poursuivi sa route avant qu'un signal lui permette 
d'avancer.

519.21.1 4303 EX VL Exploitant,a permisà un conducteur de conduire un véhicule 
lourd alors qu’il inscrit des renseignements inexacts à un 
rapport d’activités.

5 8

519.10 3011 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd,a produit plus d’un rapport 
d’activités par jour.

519.21.1 4203 EX VL Exploitant,a permisà un conducteur de conduire un véhicule 
lourd alors qu’il remplit plus d’un rapport d’activités par 
jour.

531 151 EX VL Exploitant, a remis en circulation après le délai de 48 h, un 
véhicule lourd sans avoir fait la preuve à la Société que la 
défectuosité mineure indiquée sur le certificat de 
vérification mécanique était réparée.

646 4911 CD VL
Étant conducteur, n'a pas modifié ou enlevé une indication 
de danger marchandises dangereuses sur un contenant 
alors que les conditions qui l'exigeaient ont changées.

210.1 11 PR VR Propriétaire d'un véhicule non muni d'un numéro 
d'identification, n'a pas demandé à la Société de lui en 
apposer un.

471 4241 EX VL Exploitant, a laissé circuler un véhicule lourd dont les 
composants d'un système d'arrimage de la cargaison 
comportaient des fissures ou des coupures.

471 9001 CD VL A conduit un véhicule lourd dont la cargaison n'était pas 
immobilisée ou arrimée sur ou dans le véhicule qui le 
transporte. (Absence de structures de capacité adéquate, 
dispositifs de blocage, renforts, matériaux ou sacs de 
fardage, barres d'étayage,appareils d'arrimage ou 
combinaison de ceux-ci)

519.21.1 4513 EX VL Exploitant,a permisà un conducteur de conduire un véhicule 
lourd sans rendre accessible ou faire parvenir, pour examen, 
à la demande d'un agent de la paix, le rapport d’activités, 
les documents justificatifs et les renseignements déterminés 
par règlement.

463 55 EX VL
Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans permis 
spécial délivré à cette fin alors que la masse totale en 
charge: <VC__> kg, excède celle permise: <VP__> kg.

519.21.3 121 EX VL Exploitant, a omisd’exiger que chaque conducteur remplisse 
le rapport d’activités conformément aux dispositions de 
l’article 519.10.

257.1 101 PR VL Propriétaire d'un véhicule lourd à benne basculante dont la 
hauteur excède la hauteur maximale prescrite par 
règlement, n'a pas muni ce véhicule d'un témoin rouge 
clignotant et d'un avertisseur sonore conformes aux normes 
prévues par règlement qui sedéclenchent automatiquement 
lorsque la benne n'est pas en position complètement 
abaissée.

396 11 AU VR N'a pas porté correctement la ceinture de sécurité dont 
était équipé son siège dans un véhicule routier en 
mouvement.

463 63 EX VL Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans permis 
spécial délivré à cette fin alors que la longueur: <VC__> m, 
excède celle permise: <VP__> m.

519.8.1 1401 CD VL
Conducteur d'un véhicule lourd, a conduit contrairement 
aux normes relatives aux heures de repos et aux heures de 
conduite prévues par règlement.

519.21.1 4113 EX VL Exploitant,a permisà un conducteur de conduire un véhicule 
lourd sans inscrire tous les renseignements requis par 
règlement dans son rapport d’activités.

519.4 55 CD VL Conducteur d'un véhicule lourd, n'a pas remis, pour 
examen, à un agent de la paix qui lui en fait la demande, le 
rapport de ronde de sécurité.

30 51 PR VR propriétaire d'un véhicule, n'a pas fixé solidement la plaque 
d'immatriculation à l'arrière du véhicule.

519.15 51 PR VL Propriétaire d'un véhicule lourd, ne l'a pas maintenu en bon 
état mécanique.

519.16 51 EX VL Exploitant ayant sous sa responsabilité un véhicule 
lourd,n’a pas placé dans le véhicule ou ne s’est pas assuré 
que le conducteur du véhicule conserve les listes de 
défectuosités applicables au véhicule.

519.21.3 112 EX VL Exploitant, a omisde s'assurer que les documents 
déterminés par règlement se trouvent à bord d’un véhicule 
lourd sous sa responsabilité.

463 55 PR VL
Propriétaire d'un véhicule lourd, l'a laissé circuler sans 
permis spécial délivré à cette fin alors que la masse totale 
en charge: <VC__> kg, excède celle permise: <VP__> kg.

65 51 CO VR A conduit un véhicule sans être titulaire d'un permis de la 
classe appropriée.

5 5

519.21.1 4503 EX VL
Exploitant,a permisà un conducteur de conduire un véhicule 
lourd sans lui avoir rendu accessible ou fait parvenir, selon 
les normes déterminées par règlement, le rapport 
d’activités, les documents justificatifs et les renseignements 
déterminés par règlement.

471 8501 CD VL a conduit un véhicule lourd, autre qu'un véhicule à châssis 
porte-conteneurs, transportant un conteneur intermodal 
arrimé ou soutenu contrairement à l'article 85 de la Norme 
10.

270 111 CD VL A conduit un véhicule lourd qui n'était pas muni de pneus 
conformes aux normes établies par règlement.

270 1411 EX VL Exploitant, a laissé circuler un véhicule lourd qui n'était pas 
muni de pneus conformes aux normes établies par 
règlement.

518 14 PR VR propriétaire d'un véhicule routier, l'a laissé circuler sur un 
chemin public alors que le nombre d'essieux excédait ce qui 
est inscrit dans le registre que la Société tient en vertu de 
l'art. 10 du Code.

106 14 EX VL exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé conduire par une 
personne qui n'était pas titulaire d'un permis de la classe 
appropriée à la conduite du véhicule.

213 51 PR VL
Propriétaire, a utilisé un véhicule lourd dont l'équipement 
visé par le Code de sécurité routière n'était pas tenu 
constamment en bon état de fonctionnement.

31.1 11 PR VR
Propriétaire d'un véhicule, l'a remis en circulation alors qu'il 
n'a pas payé à la Société, à l'échéance, les sommes prévues.

513 731 AU VR titulaire d'un permis spécial, a laissé circuler un véhicule 
d'une largeur chargement et équipement compris excédant 
3,04 m qui n'était pas muni de panneaux de signalisation 
"D".

Total



519.21.4 1113 AU VL
Apermisque des renseignements inexacts soient inscrits 
dans un rapport d'activités ou un document justificatif.

93.1 12 CO VR Titulaire d'un permis, a conduit un véhicule alors que les 
droits, les frais et la contribution d'assurance afférents au 
permis n'ont pas été payés à la Société.

470.1 53 CO VR Conducteur d'un véhicule routier, n'a pas facilité les 
vérifications exigibles en vertu du Code, à un poste de 
contrôle, tel que requis par un agent de la paix.

517.2 101 XP VL
Expéditeur, a omis de fournir à l'exploitant du véhicule 
lourd, dans un écrit, les informations lui permettant 
d'établir la masse du chargement, la charge constatée, 
<VC__> kg, excédait celle permise, <VP__> kg.

513 1120 CO EN a conduit le dimanche un ensemble de véhicules routiers 
visé par un permis spécial.

519.36 161 PR VL
Propriétaire, a laissé circuler un véhicule lourd qui n'était 
pas immatriculé conformément aux exigences de l'article 6.

519.6 51 CD VL A conduit un véhicule lourd qui présentait une défectuosité 
majeure apparaissant sur les listes de défectuosités 
applicables au véhicule.

105 15 CO VR A conduit un véhicule alors qu'il faisait l'objet d'une 
sanction.

106 15 EX VL
Exploitant d'un véhicule lourd, l'a laissé conduire par une 
personne qui faisait l'objet d'une sanction.

5 101 PR VL

A mis en circulation, sur un chemin ouvert à la circulation 
publique, un véhicule lourd immatriculé au Québec sans 
être inscrit au registre de la Commission.

48 1201 AU VL

A mis en circulation un véhicule lourd sur un chemin ouvert 
à la circulation publique malgré une interdiction à cet effet 
(droits suspendus au Registre des propriétaires et des 
exploitants de véhicules lourds).

48 1201 EX VL

A exploité un véhicule lourd sur un chemin ouvert à la 
circulation publique malgré une interdiction à cet effet 
(droits suspendus au Registre des propriétaires et des 
exploitants de véhicules lourds).
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